
 

 

Lors de l'assemblée plénière du 21 juin dernier, les échanges ont été riches avec le Président de la 
Métropole, M. Mayer-Rossignol. De ce fait, nous n'avons pas eu la possibilité de soumettre à 
approbation, le vote de trois questions sur la vie du CDD.  Il a donc été proposé de solliciter l’avis 
des membres du CDD via un rapide sondage sur les 3 questions suivantes : 

- L’intégration de membres du comité citoyen au Comité des partenaires mobilité (CPM) 
- L’adhésion à la Coordination Nationale des Conseils de Développement (CNCD) 
- La désignation du représentant du CDD au sein de la Coordination Nationale des Conseils 

de Développement 
 

 

 

- 1er mail envoyé le 12 juillet 
- Mail de rappel envoyé le 16 août. 

 

93 répondants sur 165 membres : 57% taux réponse. 

 



 

 

 


